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Dates de campagne du 15 janvier 2026 au 27 février 2026



Quelques règles pour le bon déroulé
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Nous vous invitons à couper

vos micros et vos caméras (le support 

sera diffusé sur la page locale caf,fr)

Réagissez ou posez vos questions via

le tchat.

Levez la main pour intervenir oralement.

Vous n’entendez pas l’animateur ?

C’est normal, nous attendons que tout le 

monde soit connecté avant de commencer 

la présentation.

Le diaporama vous sera adressé après le 

webinaire

Présentation générale

Antonia GAROT, chargée de conseil et développement

Lucile FERRAND, responsable aides financières 

collectives

Aymeric SERAZIN, chargé de conseil et développement 

transition écologique

Gestion du tchat

Nadège DURAND-MICHAUD, chargée de conseil et 

développement

Juliette MOIROUX, gestionnaire conseil aides 

financières collectives



Le webinaire est enregistré

Il sera mis à disposition avec le diaporama qui va vous être présenté 

ainsi que les liens nécessaires sur les pages locales du Caf,fr

CAF - Appels à projets



2026

Dates de campagne du 15 janvier 2026 au 27 février 2026



Ordre du jour

Les financements CAF 

en action sociale

L’appel à projets aide à 

l’investissement et les 

critères d’attribution

Le dépôt des dossiers Les différentes étapes 

après le dépôt de dossier
Rappels et questions
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La Caf à vos côtés
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 Déployer de façon harmonieuse l’ensemble des politiques portées par la branche Famille, avec une 
attention particulière aux plans d’action des Conventions Territoriales Globales ;

 S’adapter en permanence aux évolutions et aux mutations de la société (évolution des modèles 
familiaux et des problématiques familiales, enjeux du numérique, …) ;

 Prendre en compte, de façon résolue, les réalités et spécificités des territoires (ruralité, politique 
inclusive handicap, …) ;

 Inciter au développement équilibré des services sur le département et améliorer leur qualité ;

 Soutenir les projets qui s’inscrivent dans une démarche de transition écologique.

Dans une logique d’intervention multiple



Plusieurs leviers d’intervention
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Des aides 
définies 

nationalement

COG

Des aides 
définies 

localement

RIAS

En fonction des fonds utilisés selon la thématique du projet, les pièces justificatives 

nécessaires au passage en Commission d’Action Sociale peuvent être différentes. 

Elles doivent être transmises à la CAF obligatoirement avant la Commission.

A défaut, le dossier ne peut être présenté aux administrateurs.

Des aides au 
fonctionnement 

Des aides à 
l’investissement

- Crèches

- ALSH

- Centres 
sociaux

…

- Extension

- Rénovation

- Informatisation

…



La Caf à vos côtés
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Animation de la 
vie sociale

Accès aux droits et 
inclusion numérique

Logement, Handicap et 
inclusion

Petite enfance

Soutien à la 
parentalité

Enfance 
jeunesse

Aides financières « Action Sociale » en 2024

41 698 082 euros pour le Département

Chiffres clés 2024



L’ Appel à Projets « Aide à l’Investissement 2026 » 

 Permettre une équité de traitement de l’ensemble des demandes des partenaires ;

 Avoir une visibilité de l’ensemble des demandes reçues ;

 Prioriser les projets au regard des besoins, des plans d’actions CTG, de la transition écologique, … ;

 Faciliter la planification budgétaire et la gestion des différents fonds sur lesquels les financements 
peuvent être sollicités ;

 Faciliter les projections des porteurs de projet et permettre un accompagnement par la CAF (de la 
genèse du projet à sa réalisation) ;
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Les objectifs à l’échelle départementale



Les étapes de l’appel à projets « aide à l’investissement » 
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Appel à projet déjà disponible sur caf.fr :CAF - Appels à projets

Accompagnement par votre Chargé de Conseil et 
Développement à partir du lancement de l’APP jusqu’à la date 
butoir de dépôt du dossier 

Dépôt du projet complet (avec les pièces justificatives)

(au plus tard le vendredi 27 février 2026)

Etude des dossiers (Mars/Avril 2026)

Passage dans les différentes Commission d’Action Sociale de 
l’année  (Juin, Septembre, Novembre) (dates non arrêtées)

Le dépôt d’une 

demande ne vaut 

pas attribution de 

la subvention 



Des critères d’attribution multiples

 Des critères communs à l’ensemble des projets financés

o Projet qui répond à un besoin repéré sur le territoire ;

o Projet qui est en lien avec l’un des domaines d’intervention de la Caf ;

o Projet qui est co-financé obligatoirement (l’autofinancement est 

considéré comme un co-financement)

o Projet qui respecte les valeurs de la république et la charte de laïcité;

o Projet doit être déposé AVANT le début des travaux ou de l’acquisition ;

 Des critères spécifiques liés à la nature du projet 

o Création d’équipement, agrandissement de locaux, restructuration, 

amélioration des conditions d’accueil, acquisition de matériels et 

d’équipements…

 Des critères spécifiques liés au territoire d’intervention

o Territoire en FRR ou en QPV, taux de couverture petite enfance…
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Tout dossier incomplet 

ou hors champ de 

compétence fera l’objet 

d’un rejet administratif
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Que contient-il ?

 Les dates clefs d’échanges avec la Caf

 Les différentes aides en matière d’action sociale

 Les conditions générales d’attribution des aides

 Les contacts locaux et départementaux

Où le trouver ? 

En ligne sur caf.fr : 

- Guide_partenaires_2025-07.indd

Le guide des aides aux partenaires 



Par exemple, la CAF peut financer…

 La construction ou l’agrandissement d’une crèche en mode PSU avec augmentation du nombre de 

places d’accueil ;

 La rénovation d’un accueil de loisirs ;

 La restructuration intérieure de locaux ;

 L’acquisition de mobilier ou de matériel informatique;

 L’acquisition d’un véhicule en lien avec les besoins de développement d’une structure ;

 …

Le montant des aides est attribué dans la limite des enveloppes financières disponibles et à hauteur de 

80% maximum du coût total du projet.
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Transition écologique : penser les projets à long terme

 Dans votre dossier, merci d’apporter une précision : "En quoi votre projet s'inscrit-il dans la transition 
écologique ?» et « quel en est le surcoût éventuel ?» 

La Caf de Saône et Loire souhaite également prioriser les projets intégrant une approche éco-responsable ;
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 Quelques exemples: 

- Installation d’une pergola bioclimatique  

 

- Végétalisation des cours pour favoriser la biodiversité et

réduire les îlots de chaleur 

 

- Acquisition de matériel sans perturbateurs endocriniens

pour préserver la santé et l’environnement 



Le dépôt du dossier: Nouveauté !

Les dossiers doivent être déposés via la plateforme « Démarches Numériques» au plus tard

le vendredi 27 février 2026 en suivant les liens diffusés sur Caf.fr 

CAF - Appels à projets

Le dépôt du dossier se fait en trois étapes:

- 1) Si vous ne disposez pas encore de compte, créer votre compte sur la plateforme « Démarches 

Numériques » en suivant le lien « dossier socle » ; 

- 2) Remplir un « dossier socle » pour la transmission de vos données administratives ;

- 3) Remplir le formulaire de demande d’aides à l’investissement en sélectionnant l’appel à projet 

concerné par la thématique de votre projet.

Chaque formulaire contient un tutoriel pour vous guider sur « Démarches Numériques ».
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Difficultés lors du dépôt?  

action-sociale71@caf71.caf.fr



Le dépôt du dossier: 1ère étape

Créer votre compte sur la plateforme « Démarches Numériques » en suivant le lien « Dossier socle »
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A la suite de cette démarche, un lien 

vous sera adressé par mail pour la 

validation de la création de votre 

compte.



Le dépôt du dossier: 2ème étape

Après la création du compte, un dossier socle doit être complété ;
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Validité: 

- Valable 1 an ;

- Utilisé pour toutes les demandes d’aides financières de l’année (investissement, 

fonctionnement, Parents71) ;

Bien conserver le numéro du dossier socle qui sera adressé par mail à la suite de son dépôt ; 

Un numéro par gestionnaire.

La constitution de ce dossier est une condition indispensable; sans dossier socle validé, aucune 

demande d’aide ne peut être déposée.

Dossier dans lequel sera demandé l’ensemble des données administratives du gestionnaire (attestation 

de vigilance Urssaf, attestation de non-changement, RIB …) ;

Etape obligatoire



Le dépôt du dossier: 3ème étape

En fonction de la thématique de votre projet, vous pourrez déposer votre demande d’aide à 

l’investissement en utilisant l’un des trois liens suivants en fonction de la thématique de votre projet:

- Appel à projet investissement RPE 2026

- Appel à projet investissement 2026 (Hors Eaje, RPE et MAM)

- Appel à projet investissement EAJE et MAM 2026

L’ensemble des liens (dossier socle et appels à projet) sont diffusés à compter de ce jour sur la page 

locale du site Caf.fr: CAF - Appels à projets
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- Chaque * indique que la réponse est obligatoire

- Enregistrement automatique des informations

- Une messagerie pour permettre les échanges sur le dossier



Le dépôt du dossier: la suite…

Vous recevrez automatiquement à chaque dépôt de dossier un accusé de réception dématérialisé, ainsi 

qu’à chaque étape de l’étude de votre demande;

(Merci d’adresser un mail au CCD de votre territoire pour l’informer uniquement de votre démarche) 

 Si le dossier est accepté en Commission d’action sociale:

- Pour les projets dont le financement CAF est inférieur ou égal à 23 000 euros: une 

notification d’engagement sera adressée au porteur de projet par voie dématérialisée via le site 

Démarches Numériques ;

- Pour les projets dont le financement CAF est supérieur à 23 000 euros, une notification sera 

envoyée via Démarches Numériques ET une convention sera adressée au porteur de projet ;

 Si le dossier est refusé: une notification sur la messagerie Démarches Numériques ET un courrier 

circonstancié seront adressés au porteur de projet.
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Si le dossier est éligible …

Merci de communiquer au CCD les dates 

de démarrage et de fin de travaux 
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Quelques rappels

 Fin de l'appel à projet et limite de réception des dossiers : Vendredi 27 février 2026;

 Les pièces justificatives nécessaires sont spécifiées à la fin de chaque formulaire. Selon le fonds mobilisé, 

des pièces complémentaires pourront vous être demandées par le CCD et seront à communiquer le plus 

rapidement possible avant le passage en Commission d’ Action Sociale ;

 Votre dossier sera complet à réception de l’ensemble des pièces ;

 L’utilisation du logo Caf et la communication du financement sont à prévoir ;

 Informations à transmettre au CCD concernant les évènements de vie de la structure financée : un 

changement de destination du matériel ou des locaux financés peut entraîner des indus ;

 Montant de la subvention ≥ 1 500€ pour les collectivités (montant minimum du projet 1800€)

 Le budget prévisionnel du projet doit être présenté HT pour les collectivités
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Délais de réalisation des travaux

Bien prendre connaissance de chaque convention de financement ou de chaque notification !

Chaque convention ou notification de financement (selon le montant) précise des délais de réalisation du projet 

et de transmission des pièces obligatoires pour le paiement de la subvention (qui peuvent être différentes des 

pièces au moment du dépôt du dossier). 

 Ce sont les documents référence.

Selon la nature du projet et les fonds sollicités, les pièces et les délais d’utilisation de la subvention peuvent 

être différentes d’une convention à l’autre.

En cas de non-respect des délais indiqués, l’aide financière devient caduque.
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La Caf proche de vous sur les territoires

Contacts

- Service Développement des territoires

action-sociale-ddt@caf71.caf.fr

- Service Aides Financières Individuelles et 

Collectives : 

action-sociale-AFC@caf71.caf.fr 

Sept chargés de conseil et de développement, à vos côtés sur les territoires, pour vous accompagner

dans vos projets de développement local (conseil, ingénierie, aides financières,...).



Vos questions ?



Merci de votre attention !


